
Mairie 
Du Lundi au Vendredi de 9h à 12h et 

de 13h30 à 17h 
Tél. : 02 98 73 54 34  -  Fax : 02 98 73 62 87  

Email :   mairie.de.cast@wanadoo.fr  
Site  Internet : www.mairie-cast.com 

Bulletin d’informations 
SEPTEMBRE 2018 - n°8 

 

L’Echo de St Hubert 

Informations pratiques p4 

Agence Postale  
Du Lundi au Samedi de 9h à 12h 
Tél. 02 98 73 54 06 

Numéros d’urgence : 
SAMU   15 
POLICE   17 
POMPIERS  18 
TOUTES URGENCES 112 
(numéro prioritaire fonctionne 
avec les fixes et mobiles) 

SMS OU FAX  114 
(pour les personnes ayant des difficultés 
à parler ou à entendre) 

« L’Echo de St Hubert » est également téléchargeable en 
couleur sur le site Internet. 

La vie associative p6 

La vie des écoles p5 

Agenda p8 
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La vie communale p2 

RCP 
 

Tournoi U11 U13 
 

 Samedi 8 septembre 
à partir de 9 h 30 
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LA VIE COMMUNALE 

Etat-civil  

Ils sont nés…  
Garance LECLERC, Roz ar Garrec, née à Brest le 15 mai 
2018 
Bastien LAISNEY, 4 Rue Saint Gildas, né à Quimper le 13 
juillet 2018 
Garance CHARLES, Mez an Dip, née à Brest  le 31 juillet 
2018 
Joseph GOUÉROU, Impasse Quelennec, né à Quimper le 2 
août 2018 
 

Ils nous ont quittés…. 
Jackie LEWANDOWSKI , 1 Bis Rue de la fontaine, décédé le 
27 juillet 2018 à Douarnenez 
Monique PENNANÉAC’H veuve LE COZ, Kernaou, décédée 
le 15 août 2018 à Plomodiern 
 

Ils se sont dit oui…  
Frédéric MORVAN  et Alexandra BERNARD, 
Cottornec, mariés le 7 juillet 2018  

DELIBERATION N° 24-2018 – ACCUEIL DE LOISIR DU MERCREDI : 
TARIFS 2018 
 
A la rentrée prochaine, la commune modifie les conditions d’ac-
cueil des enfants le mercredi. Il convient donc de faire évoluer les 
tarifs du service. 
Vu l’avis favorable des commissions Finances et Affaires scolaires, 
réunies le 6 juin 2018, 
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité d’adopter les tarifs tels 
que présentés ci-dessous : 
Garderie le mercredi de 7h30 à 9 h : 1€ 
Garderie le mercredi de 17h30 à 18h30 : 1€ 
Centre loisir demi-journée sans repas (9h – 12h ou 13h30 - 
17h30) : 4,5 € 
Centre loisir demi-journée avec repas (9h – 13h30 ou 12h – 
17h30) : 7,20 € 
Centre loisir journée complète : 9 € 
Pour le troisième enfant : demi-tarif sur toutes les prestations 
Gratuit à partir du quatrième enfant 

Compte rendu - conseil  
Municipal du 19 juin 2018 

DELIBERATION N° 26-2018 – SAISINE DU COMITE TECHNIQUE 
POUR MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL DE DEUX AGENTS 
 
Compte-tenu de la modification des rythmes scolaires à la rentrée 
2018, des agents ont manifesté le désir de voir leur temps de tra-
vail réduit. 
Par entretien au mois de mai 2018 et par courrier reçu en mairie le 
18 juin 2018, Cathy MAUGUEN et Evelyne ROCHE ont exprimé ce 
souhait. 
 
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité de donner suite à leur 
demande et d’autoriser le Maire à saisir le comité technique au-
près du Centre de Gestion du Finistère  
pour accéder à cette requête 
 
 
DELIBERATION N°27-2018 – RECRUTEMENT D’UN CDD 
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité la création à compter du 
01 juillet 2018 d’un emploi d’agent technique polyvalent à temps 

non complet à raison de 13 heures par semaine, pour une durée 
de 12 mois. 
Sur nécessité de services, l’agent pourra être amené à effectuer 
des heures complémentaires. 
 
- Cet emploi sera occupé par un agent recruté par contrat à durée 
déterminée, pour accroissement temporaire de l’activité.  
Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonc-
tions à exercer, pouvant être assimilées à un emploi de catégorie C 
par référence à l’indice brut 347 (adjoint technique territorial, 
échelon 1). 
Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 
 
DELIBERATION N° 28-2018 – MODIFICATION DU TABLEAU DES 
EFFECTIFS 
Vu les évolutions des rythmes scolaires, il convient de procéder à 
une modification du tableau des effectifs. 
Vu la saisine du comité technique en date du 19 juin 2018, 
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité de modifier le tableau 
des effectifs tel que présenté ci-dessous : 

- De valider les modifications des quotités de temps de 

travail des agents du service scolaire comme suit : 

DELIBERATION N° 29-2018 – CONVENTION AVEC FINISTERE HABI-
TAT : BAIL DU SECOND CABINET MEDICAL 
Par délibération n°10-2012, le Conseil Municipal de Cast a approu-
vé le projet d’aménagement de la maison médicale et de loge-
ments locatifs sociaux par Finistère Habitat. Par délibération n° 36-
2016, le Conseil Municipal a décidé de prendre en charge la loca-
tion des parties communes de la maison médicale. 
Dans l’attente d’un second médecin, le second cabinet médical 
reste vacant. 
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Le Conseil municipal décide, à l’unanimité de prendre en charge la 
location du cabinet médical vacant, location qui durera jusqu’à 
l’installation d’un second médecin et d’autoriser le Maire à signer 
les documents relatifs à cette location. 
 
DELIBERATION N° 30-2018 – RAPPORT ANNUEL 2017 EAU ET AS-
SAINISSEMENT 
En application de l’article L2224-5 du Code Général des Collectivi-
tés Territoriales, le Maire présente au Conseil Municipal le rapport 
annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et 
de l’assainissement collectif pour l’année 2016. 
 
DELIBERATION N° 31-2018 – CONVENTION VEOLIA POUR LE SUIVI 
DE LA STATION 
Les services d’eau et d’assainissement communaux disposent 
d’une télégestion qui permet la surveillance du bon fonctionne-
ment des ouvrages incluant : la station d’eau potable, la station de 
traitement des eaux usées et 3 postes de relèvement des eaux 
usées. 
 
Il est ainsi possible, par le biais d’un superviseur, de déclencher 
une alarme sur un lieu ou une personne choisie. Jusqu’ici, ce sont 
toujours les agents communaux (hors période de congés annuels) 
qui ont été destinataires des alarmes même en dehors des heures 
ouvrables. 
 
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité la signature d’une con-
vention de 1 an avec VEOLIA qui mettrait à disposition de la com-
mune son service d’astreinte et assurerait également le nettoyage 
et la maintenance des pompes doseuses et de la mesure du chlore 
et du PH sur la station d’eau potable et la station d’épuration. La 
convention propose également un bordereau de prix pour les in-
terventions qui pourraient être nécessitées dans le cadre des as-
treintes. Le coût annuel de la prestation (hors interventions) 
s’élève à 4 170 € HT. Le conseil autorise le Maire à signer la con-
vention avec Veolia pour le suivi de la station. 
 
DELIBERATION N° 32-2018 – ACHAT D’UN VEHICULE D’OCCASION 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 
Les services techniques ne disposent, à l’heure actuelle, que d’un 
véhicule, un fourgon, pour effectuer leurs interventions. Ils ont fait 
part de leur souhait de pouvoir bénéficier d’un second véhicule, 
plus léger, pour, par exemple, la relève des compteurs d’eau et 
autres interventions de moindre ampleur. 
Il avait été évoqué lors du vote du budget l’achat d’un véhicule 
utilitaire d’occasion. 
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité d’autoriser l’achat d’un 
CITROEN Berlingo pour 8 000€ TTC. 
 
DELIBERATION N° 33-2018 – RENOUVELLEMENT DES MARCHES 
D’ASSURANCE DE LA COMMUNE : CONVENTION POUR ASSIS-
TANCE A MAITRISE D’OUVRAGE AVEC INSURANCE RISK MANAGE-
MENT 
Les marchés d’assurance : patrimoine, responsabilité civile, auto-
mobile, protection juridique et assurance statutaire arrivent à 
échéance le 31 décembre 2018. 
La société Insurance Risk Management a déposé une offre dans le 
cadre d’une assistance à la passation des marchés. 
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité  de retenir l’offre dépo-
sée par Insurance Risk Management pour un montant de 1 550 € 
HT 
 
DELIBERATION N° 34-2018 – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
DE LA CABINE TELEPHONIQUE PLACE SAINT HUBERT AVEC LA BI-
BLIOTHEQUE MUNICIPALE 
La commune de Cast est propriétaire de la cabine téléphonique 
située sur la place Saint-Hubert. 
La bibliothèque municipale désire mettre en place une boite à 
livres, espace en libre-service de livres accessible à toute heure. 
La bibliothèque en assurerait la gestion, disposition et enlèvement 
des livres. 

 
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité d’autoriser la mise à 
disposition de la bibliothèque de la cabine téléphonique Place Saint
-Hubert pour y organiser la Boite à livres 
 
DELIBERATION N° 35-2018 – AUTORISATION D’INCORPORER L’IM-
MEUBLE DU 3, ROUTE DE PENNALE AU PATRIMOINE COMMUNAL 
L’immeuble situé au 3, route de Pennale (parcelle cadastrée ZL 69) 
est dans un état de délabrement avancé. Ce bâtiment a déjà fait 
l’objet d’un arrêté de péril. La commune a dû, au début de l’année 
2018, procéder à des travaux de mise en sécurité pour prévenir 
tout dommage aux usagers de la départementale n°107. 
Le bien en question appartenait à M. Alexandre POQUET décédé le 
13 aout 1988. A l’heure actuelle, aucun héritier ne s’est manifesté 
pour accepter la succession et, lors de l’édiction de l’arrêté de péril 
du 10 juillet 2007, une descendante a transmis l’acte de renoncia-
tion émis par son père, frère d’Alexandre POQUET et héritier direct 
du défunt. La commune a déjà effectué une demande d’informa-
tion auprès du service de publicité foncière afin d’identifier des 
propriétaires potentiels. Il n’est fait mention d’aucun nouveau pro-
priétaire. Aussi le bien peut-il être supposé sans maitre. 
 
En application des articles L 1123-1 et suivants du Code Général de 
la Propriété des Personnes Publiques et de l’article 713 du Code 
Civil, et dans l’optique de permettre une sécurisation définitive de 
ce bâtiment, le Conseil municipal décide, à l’unanimité d’autoriser 
le Maire à engager toute procédure utile à l’incorporation de ce 
bien au patrimoine communal. 
 
DELIBERATION N° 36-2018 – GARANTIE D’EMPRUNT ARMORIQUE 
HABITAT 
La présente délibération annule et remplace la délibération n°15-
2018 du 4 avril 2018. 
Dans le cadre de travaux de réhabilitation thermique des loge-
ments de la Résidence du Kelenn, SOCIETE ANONYME D’HLM D’AR-
MORIQUE sollicite de la commune de CAST une garantie d’em-
prunt. 
 
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité  : 
- d’accorder sa garantie à hauteur de 100,00% pour le rembourse-
ment d’un prêt d’un montant total de 276 537,00 € souscrit par 
l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du Contrat de prêt N° 74710 constitué de 2 lignes de prêt. 
 
- la garantie est accordée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du 
prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur 
l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur 
dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dé-
pôts et Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs 
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renon-
çant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 
charges du prêt 
 
DELIBERATION N° 37-2018 – CONTRAT GROUPE RISQUE PRE-
VOYANCE 
 
Le Maire, informe le Conseil que depuis le décret n°2011-1474 paru 
le 10 novembre 2011 les employeurs publics ont la possibilité de 
contribuer financièrement à des contrats d'assurances destinés à 
couvrir le risque santé et/ou le risque prévoyance de leurs agents. 
Ce financement n’est en aucun cas obligatoire pour les employeurs 
publics. L’adhésion à ces contrats est également facultative pour 
les agents. 
L’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 donne compétence aux 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

Commerces & professionnels 

La liste des artisans, commerçants, producteurs, entreprises 
de services et professionnels de santé est disponible en mai-
rie ou sur notre site Internet www.mairie-cast.com 
 

Horaires du Docteur SABLON, médecin généraliste.  

Tél : 09.86.44.17.29 (consultations sur rendez-vous unique-

ment) : lundi, mardi, mercredi, vendredi : 9h à 12h et de 16h 

à 19h. Fermé le jeudi. Samedi matin de 9h à 12h 
 

Permanence Cabinet Infirmier - Maison médicale 

Du mardi et vendredi de 7h30 à 8h30 à partir du Mardi 4 Sep-

tembre 

Csaba Kinsces, masseur Kinésithérapeute : 09.86.44.14.51 

Salon de Coiffure : Dominique vous informe que le salon de 
coiffure sera fermé du 07/09 (au soir) au 28/09 (au matin). 
T.P.H.02 98 73 54 62 
 
Caves de St Gildas : Annie et Marcel vous informent que 
leur boutique sera fermée du dimanche 9 septembre (à 13 
h ) au vendredi 28 septembre à 9 h. Tél. 02.98.73.54.65 
 
 

 

Marchés, place St Hubert : 
Les mardis, de 9h à 12h : marché alimentaire (volailles, fruits-
légumes, légumes bio, poisson) 
Les vendredis, de 9h à 11h : poisson 
Poulets fermiers Ty Vougeret. Présents sur le marché de Cast 
tous les 4e mardis du mois. Contact :  02.98.26.46.84 
 
Les Paniers Castois : légumes bio, paniers à 8 €, 11 €, 15 € 
Tous les vendredis de 18h à 19h.  
Contact : Patricia au 06.47.60.35.43 ; Frédéric au 
02.98.73.67.07 ; Maurice au 06.81.89.51.99. 
 
Car’Os au poil : toilettage pour chien, sur rdv le jeudi place St 
Hubert. Contact : tél. 06.37.40.19.60 
 
Un chien dans le marais : alimentation et accessoires pour 
chiens et chats. www.unchiendanslemarais.com 
Contact : Tél. 06.18.83.14.74 
 

 
Pharmacie Niquet (02.98.73.56.06) 
Ouvert du lundi au vendredi 9 h - 12 h et 14 h - 19 h ; le samedi 
9 h - 12 h  www.pharmacie-niquet.fr 
Gestion de vos déchets perforants à risque infectieux (aiguilles, 
seringues, lancettes, stylos …) : si vous êtes patients en auto-
traitement (diabète, traitements anticoagulants, etc…), vous 
pouvez venir retirer à la pharmacie un mini-collecteur pour 
stocker vos déchets piquants. Une fois votre boîte pleine, vous 
pourrez venir la déposer à la pharmacie, nous disposons d’un 
agrément pour les récupérer. 
Beauté à l’officine : prochaine date : 28 septembre : prenez 
rendez-vous avec Amandine, esthéticienne diplômée pour un 
mini-soin visage d’une demi heure avec des produits dermatolo-
giques adaptés (service gratuit) 
Diététique à l’officine : prochaine date : 17 septembre : prenez 
rendez-vous avec Jeanne, diététicienne, pour des conseils nutri-
tionnels personnalisés. Bilan diététique, diététique des patholo-
gies cardio vasculaires, diabètes et prise en charge de surpoids, 
etc... (service gratuit)  
 

Ferme de Lamharo Vend colis de porc (± 7 kg) à 10€/kg : Ani-
maux élevés sur paille, nourris à base d’aliments sans OGM et 
enrichis en graine de lin. 
Vend steacks hachés : lot de 16 (2 kg pour 24€) ou lot de 8 (1 
kg/13€) 
Vend colis de viande bovine (± 11 kg) à 12€50/kg : Animaux 
élevés entièrement à l’herbe. Tout est emballé sous vide. Possi-
bilité de livraison à domicile.  
Contact : Bruno HASCOET au 06 08 25 45 13 ou la fermedelam-
haro@orange.fr 
 
 

FILLIOZAT  Atelier Liens & Relations 
Atelier Filliozat, "STOP aux CRISES !"  (Atelier de parentalité 
pour tout adulte en relation avec des enfants de 0 à 18 ans) 
Nous aborderons "le stress du parent, le stress de l'enfant, 
l'attachement, l'approche empathique, la parentalité positive, 
les neurosciences... " 3 soirées programmées au mois d'octobre 
à CAST : les jeudis 04, 11 et 18 octobre 
D'autres ateliers sont envisageables en fonction des demandes, 
avec un effectif minimum de trois personnes et un maximum de 
dix personnes. N'hésitez pas à me contacter et à me proposer 
des dates ! Contact : tél. 06.62.03.06.78 
Ou par email michelle.lebaut.legall@gmail.com 
Site internet : https://filliozat-co.fr 
 

Centres de Gestion pour organiser une mise en concurrence et sous-
crire ces contrats pour le compte des collectivités et établissements 
qui le demandent. 
L’intérêt de cette mise en concurrence est d’engager une négocia-
tion sur les prestations, d’obtenir des conditions tarifaires et des 
garanties attractives et de fédérer les collectivités du Finistère et 
leurs agents dans un seul et même contrat. 
Le Centre de Gestion du Finistère a décidé de renouveler sa dé-
marche initiée en 2012 et de relancer une procédure de mise en 
concurrence qui portera sur le risque Prévoyance.  
Il propose aux collectivités intéressées de se joindre à cette procé-
dure en lui donnant mandat par délibération. 
 
A  l’issue de la consultation, les garanties et les taux de cotisation de 
l'offre retenue seront présentés aux collectivités. Les collectivités 
conserveront l’entière liberté d'adhérer à la convention qui leur sera 
proposée. C’est lors de l'adhésion à celle-ci que les collectivités se 
prononceront sur le montant de la participation définitif qu’elles 
compteront verser à leurs agents. 
Cette participation ne pourra être égale à zéro ni dépasser le mon-
tant total de la cotisation et sera définie dans le cadre du dialogue 
social et après avis du Comité technique Paritaire. 
Considérant l’intérêt de prendre en compte la protection sociale 
complémentaire prévoyance des agents de la collectivité, et de parti-
ciper à cette mise en concurrence mutualisée proposée par le Centre 
de Gestion du Finistère ; 
 
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité  de se joindre à la procé-
dure de mise en concurrence pour la passation de la convention de 
participation pour le risque prévoyance que le Centre de Gestion du 
Finistère va engager conformément à l’article 25 de la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984. Le Conseil municipal prend acte que les tarifs et 
garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse prendre 
décision de signer ou non la convention de participation souscrite 
par le Centre de Gestion du Finistère à compter du 1er janvier 2019.  

http://www.pharmacie-niquet.com
mailto:fermedelamharo@orange.fr
mailto:fermedelamharo@orange.fr
mailto:michelle.lebaut.legall@gmail.com
https://filliozat-co.fr
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Ecole Notre Dame 

Présence à l’école  
Clémentine Le Lay, chef d’établissement, sera présente pour 
vous recevoir à l’école du lundi 27 août au jeudi 30 août, 
chaque matin de 9h à 12h. Si vous souhaitez des informa-
tions, vous pouvez prendre contact par téléphone au 
02.98.73.56.79 ou par mail à l’adresse : ecolend@wanadoo.  
La pré-rentrée de l’ensemble de l’équipe de l’école aura lieu 
le vendredi 31 août, toute la journée. La rentrée des élèves 
se fera le lundi 3 septembre à partir de 8h35.  
 

Rentrée 2018 
L’école Notre Dame connait quelques changements à partir 

de cette rentrée 2018. La semaine de classe s’organisera sur 

4 jours (lundi, mardi, jeudi et vendredi). La journée de classe 

débutera à 8h45 jusqu’à 16h30. Les deux classes s’organise-

ront de la manière suivante : maternelle-CP avec Béatrice Le 

Floch et CE-CM, avec Clémentine Le Lay. Le projet d’établis-

sement se poursuit autour du vivre ensemble et de la coopé-

ration. De nombreux projets pédagogiques seront à décou-

vrir au cours de cette nouvelle scolaire.  

LA VIE DES ECOLES 

Ecole publique 

APE  

La Kermesse de l'école s'est déroulée le 1er juillet, petits et 
grands  ont pu chanter et danser avant d'aller s'amuser aux 
différents stands (Nerfs, pêche à la ligne…) 

 

 

COLLECTE DE BOUTEILLES DE LAIT 
L'entreprise S.A.B a mis en place 
un conteneur à l'entrée de l'école 
publique afin de récolter des bou-
teilles de lait opaque. Celui-ci y 
restera toute l'année. L'entreprise 
reversera 0.05 centimes d'euros 
par bouteille à l'APE.  
 
 

 
Rentrée des classes 2018 - 2019 
L'APE organise « un café de rentrée  » à l'école le lundi 3 sep-
tembre à 9h.  

Inscriptions & renseignements  rentrée 2018 - 2019 
La directrice de l’école publique, Clémence Calvar,  sera pré-
sente pour vous recevoir à l’école du lundi 27 août au ven-
dredi 31 août, chaque matin de 10h à 12h.  02.98.73.55.95 
 ou ec.0290622U@ac-rennes.fr   
Rentrée 2018 
La rentrée aura lieu le lundi 3 septembre à 9h. L’école re-

passe à la semaine à 4 jours (lundi, mardi, jeudi et vendredi) 

de 9h à 12h puis de 13h30 à 16h30.  

Mutation d’Anne Bothorel  

« Je remercie la municipalité, l’équipe éducative, les enfants, 

les parents, les anciens élèves et tous les amis de l’Ecole 

Notre Dame pour leur confiance durant ces 24 années pas-

sées parmi vous. Bonne rentrée à tous. »   Anne Bothorel  

Madame Bothorel nous laissera le souvenir d’une profession-

nelle passionnée; elle nous quitte pour d'autres horizons. 

Jacques GOUEROU, Maire de Cast, lui souhaite, au nom de la 

municipalité « bonne chance dans ses nouvelles fonctions et 

aussi une bonne rentrée. »   

SOLIDARITÉ 

« Maëlyne pour de-
main, l’avenir ! 
Association contre le 
DIGP » 
n° W292004419 
 

Olivier et Magali Qui-
niou vivent à Ploéven, 
un petit village breton. 
Ils sont parents de deux 
petites filles, Maëlyne, 
8 ans et Lola, 6 ans. 
Le 26 décembre dernier, leur vie bascule. Ils apprennent que 
leur fille aînée souffre d’un gliome infiltrant du tronc cérébral. 
La tumeur est inopérable. 

Un mois plus tôt, Maëlyne se plaint de maux de tête. Les exa-
mens révèlent qu’elle a la maladie de lyme. On constate une 
légère paralysie faciale. Tout s’enchaîne alors très vite. 
Quelques semaines plus tard, les symptômes s’aggravant (oeil 
gauche fixe, trouble de la marche et de l’équilibre), une IRM 
est demandée en urgence. Et le verdict tombe le lendemain 
de Noël. 
Nous avons créé l’association « Maëlyne pour demain, l’ave-
nir ! » pour leur venir en aide dans cette lutte, ainsi qu’à 
d’autres enfants  atteints de la même maladie. Mais voilà, 
comme vous l’avez compris, en France la médecine ne peut 
malheureusement plus rien… seul espoir auquel se rattacher, 
l’éventualité d’un traitement à l’étranger, notamment au 
Mexique. Les sommes en jeu sont considérables.  
 Contact : Maëlyne pour demain, l’avenir ! Association contre le DIGP 
Mairie—5 allée du stade—29550 Plonévez Porzay.  
Courriel : maelynepourdemain@gmail.com  - facebook : Maëlyne 
pour demain, l’avenir  - https://www.cotizup.com/pour-maelyne- 

Samedi 15 septembre 2018 : LOTO organisé à Quéménéven au pro-
fit de l’association. Venez nombreux ! 
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Les fêtes de communales se dérouleront  les 8 et 9 septembre.  
PROGRAMME 
Quelques changements  cette année dans la programmation : 
 
 Samedi, à la salle communale et place St Hubert (parking Poids 
lourds) 
 
 À 16 h 30, goûter pour tous les enfants dans la rotonde. 
 Inscription au DEFI-JEUX (nouveauté 2018), à partir de 

16 h 30 également. : 
               Pas de concours de  dessin cette année ! 
            Le DEFI-JEUX   co mporte  3 épreuves  qui rapportent des 

points. Le total des points obtenus permettra de détermi-
ner les gagnants dans les différentes catégories d’âge ( de 
3 ans à … 99 ans !) : 

               - Tir au but 
               - « The wall » (face au mur)   
               - casse-bouteilles Nerf  

 À 17 h, Dictée et épreuve de calcul du certificat d’étude, 

 À 18 h 30, lancer de l’œuf 

 À partir de 19 h 30, jambon à l’os et  2 accompagne-
ments + dessert, sur place ou à emporter ( adulte : 10 € ; 
enfant : 5 €) 

 De 20 h 30 à 22 h 30, animation musicale avec Bazar 
Acoustik. 

 
Samedi après midi, concours de pétanque au terrain des 

sports. 
 
Dimanche  

 Place St Hubert (parking Poids lourds) à 14 h 30, courses 
pédestres enfants et ado. Inscriptions sur place.  

 Terrain des sports,  à 15 h 30, match de Championnat 
RCP/ ES Langolen. 

 À 18 h, pot du comité d’animation, à la salle communale. 
Café-gâteaux-buvette, tout au long de l’après midi. 
 
Les enfants mineurs courent et jouent sous la responsabilité 
des parents qui devront signer une autorisation avant les 
épreuves. Si les parents ne peuvent être présents lors des ins-
criptions, ils pourront signer l’autorisation  en mairie les jours 
précédents. 
 
FÊTE FORAINE DURANT LES 2 JOURS. 
Renseignements auprès de Laurence Le Berre au 06 63 46 90 42
-  Odette Douarin au 06 70 05 66 41. 
 

LA VIE ASSOCIATIVE 

Comité d’animation : 
Fêtes de Cast 

Forum des associations 

Dès la rentrée, les associations communales 
vous donnent rendez-vous lors du forum des 
associations . Cette rencontre est l’occasion pour 
les associations de se faire connaître, de pro-
mouvoir leur activité, d’accueillir de nouveaux 
adhérents.  
Vous pourrez ainsi redécouvrir la vitalité du tissu associatif et 
en profiter pour inscrire petits et grands à de nouvelles acti-
vités.   

Groupe de marche 

CIRCUITS DE RANDONNÉES  
 

Départ à 14 heures du parking des anciens combattants au 
bourg de CAST. 
Mardi 11 septembre 2018 : circuit de Ste Anne la Palud : 7 kms 
Départ du parking de la chapelle vers Tréfeuntec jusqu’à Ty An-
quer et retour par la dune pour rejoindre la chapelle 
Balisage : aucun 
Difficulté : aucune 
Mardi 18 septembre 2018 : circuit de Châteaulin : 7,5 kms 
Départ du parking de la gare vers l’impasse des lauriers, suivre la 
ligne pour Rostomic, Pencran, Prat Aval. Prendre en face, le 
vieux bourg, venelle du garrec pour rejoindre les quais, allée 
Kerjean, monter le Vastil pour rejoindre la gare. 
Balisage : aucun 
Difficulté : montées 
Mardi 25 septembre 2018 : circuit de Lestrevet / Pentrez : 7,5 
kms 
Départ du parking de Lestrevet vers le rond point de Pentrez, 
monter la rue Ker Ys et prendre le chemin de terre au béniel 
vers St Côme / Liaven / Polebret / Camping de Kergors / plage 
Balisage : aucun 
Difficulté : aucune 
Mardi 2 octobre 2018 : circuit de St-Coulitz : 6 kms 
Départ du parking aménagé à l’entrée du bourg vers rond point 
de Pennaros. A la croix prendre la route à gauche jusqu’au cam-
ping et rejoindre l’aulne. Revenir vers le bourg. 
Balisage : aucun 

Téléthon 

Le comité d’animation propose un week-end TELETHON les 
10 et 11 novembre. Les associations qui souhaitent s’asso-
cier au comité d’animation  pour animer ce week-end sont 
invitées à  contacter Laurence ou Odette. 

Tour de France 

La commune de Cast tient à remercier tous ceux qui se sont 
investis dans la préparation du passage du Tour de France. 
C'est grâce au travail de chacun que la fête a pu se dérouler 
sans incident, dans une ambiance chaleureuse. Les vélos 
colorés qui ont égayé les bords des routes, le long du par-
cours de la course auront marqué les esprits.  

Gym douce 

Reprise des cours de gym d'entretien et, de remise en 
forme, par notre dynamique animatrice diplômée d'état , 
Nathalie PRIGENT, - lundi 17 septembre, horaire inchangé : de 
17 h 30 à 18 h30. Renseignements et inscriptions au forum 
des associations samedi 1er septembre 2018. 
Contact : Jean-Claude 02.98.73.60.62 / Marie 02.98.73.62 16 
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 Vita Gym  

Horaires d’ouverture de la bibliothèque :  
Mardi de 16h30 à 17 h 45 

Jeudi de 18 h à 19 h 
Samedi de 10 h à 11 h 45 

VITA'GYM : c'est la rentrée 2018 ! Reprise des cours le 18 
septembre à 19h15 avec MATHILDE à la salle municipale  
VITA'GYM propose des cours pour toutes les personnes, 
débutantes ou expertes, désireuses de tonifier leurs corps 
avec des phases de RENFORCEMENT MUSCULAIRE ( Tapis de 
sol, Step, Haltères....) des phases de CARDIO en pratiquant 
aussi le TABATA TRAINING pendant une heure, de manière 
ludique et dans une bonne ambiance. 
Si vous avez envie de vous détendre et de vous vider la tête, 
les cours débutent le 18 septembre à 19h15. 75 euros à l'an-
née, 30 euros la carte de 10 cours, 3 euros la séance. Le cer-
tificat médical n'est pas exigé. Votre santé est sous votre 
responsabilité. Nous vous recommandons vivement de 
prendre l'avis de votre médecin.  
Si vous ne pouvez être libre au moment de la rentrée, rien 
ne vous empêche de venir nous rejoindre ensuite avec la 
formule à la carte ou à la séance. 
Inscriptions au cours du Forum des associations le 1er sep-
tembre, par mail, ou lors du 1er cours. 

U13 

 

F.N.A.C.A 

La Sortie annuelle des adhérents et sympathisants est pré- 
vue le jeudi 13 Septembre 2018 dans le sud-ouest du Finis-
tère. Le départ se fera au " parking poids-lourds " , près de la  

salle municipale, à 8 H 15 pour une journée Inoubliable !!! 
 

En matinée: Croisière sur " la  Plus jolie rivière de France "  
l'Odet ,bien sur ! (départ et retour à Bénodet ) 
 

Déjeuner à Plomeur 
 

Après-midi : Visites guidées des expos d'Haliotika. 
Un centre unique en Bretagne pour:  
 - Comprendre le métier de marin pêcheur ainsi que 
le cheminement du poisson de la mer à l'assiette. 
 - Assister au retour de mer des chalutiers côtiers et au débar-
quement  de leur pêche. 
- Découvrir la vente aux enchères sous criée ( en direct). 
 

 

S'inscrire auprès de Jean Scordia au 02 98 73 62 16 ou 
de  Jean Claude Horellou au 02 98 73 60 62 AVANT LE 4 SEP-
TEMBRE. 

Ouverture du tout nou-
veau Point Information 
Jeunesse ! 
Le Point Information Jeu-
nesse de la Communauté 
de communes Pleyben-
Châteaulin-Porzay  
poursuit son action à la 
rentrée.  
 

Lieu d’accueil et d’information ouvert à tous et en 
priorité aux jeunes de 13 à 30 ans, il est animé par Isa-
belle LE GALL et Anne-Cécile ORAIN, qui partagent 
désormais leur temps entre le local de Pleyben, celui 
de Châteaulin et dans les autres communes du terri-
toire avec des rendez-vous à la demande.  
 

Le PIJ met à disposition une documentation actualisée 
sur de nombreux sujets : les métiers, les études, les 
formations, l’emploi, la mobilité internationale, le lo-
gement, la santé, les loisirs, les vacances… Les anima-
trices proposent aussi des ateliers thématiques gra-
tuits sur les jobs d’été, le BAFA, l’orientation, le service 
civique, les dispositifs pour partir à l’étranger, se pré-
parer à partir faire ses études, la gestion du stress… 
Elles sont également disponibles pour soutenir les 
jeunes dans leurs projets, de l’aide à la rédaction de CV 
et de lettres de motivation à l’accompagnement sur 
des projets collectifs ou personnels. 
 

A Châteaulin, le PIJ est ouvert en période scolaire le 
mardi de 16h à 18h, le mercredi de 9h30 à 12h30 et 
14h à 18h et le vendredi, de 14h à 18h ; à Pleyben, le 
mercredi de 14h à 18h. En dehors de ces horaires d’ou-
verture, il est possible de prendre rendez-vous avec 
une animatrice à tout moment, sur l’ensemble du ter-
ritoire.  

PIJ 

Bibliothèque  

Nouveaux livres : la bibliothèque de Cast met à votre 
disposition un large choix de livres que vous pouvez 
emprunter. A cette collection, s'ajoutent les livres que 
nous avons achetés dernièrement. N’hésitez pas à venir 
les découvrir. 
 
Ressources en ligne : A partir de chez vous, sur votre 
ordinateur personnel, vous pouvez vous connecter à un 
site qui vous permet d’utiliser des plateformes informa-
tiques habituellement payantes mais mises gratuite-
ment à disposition par la Bibliothèque du Finistère  
(magazines, livres, jeux, vidéos, etc). 
 

 Zumba 
 

Reprise des cours de Zumba le mardi 11 septembre à 20h30, 
à la salle Communale de Cast.  
A partir de 12 ans. 
Inscription à l’année.  
Tarifs : 12 - 16 ans : 80 € l’année 
Plus de 16 ans et adultes : 120 € l’année 
Mathilde sera présente le 1er septembre au forum des asso-
ciations. 
Contact : Mathilde Fradinho, zumba.tilda@hotmail.fr -  
Facebook : mathilde-Helena zumba 
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Agenda 

SEPTEMBRE 2018 
Samedi 1er : forum des associations 
Dimanche 2 : assemblée générale de la société de chasse 
de Cast, salle communale (10h) 
Samedi 8 - dimanche 9 : Fêtes de Cast 
Samedi 22 : repas crêpes, 19 h - Ecole Notre Dame 
Dimanche 30 septembre : Cast Hell Trail 
 

OCTOBRE 2018 
Samedi 6 : soirée couscous - APE 
 

NOVEMBRE 2018 
Samedi 3 à 20 h 30: Odile La Bretonne, spectacle au profit 
de l’association « Maëlyne Pour Demain, l’avenir » 
Samedi 10 - dimanche 11 : Téléthon - comité d’Animation 
 

DECEMBRE 2018 
Dimanche 2 : novembre à Chœur - concert FASILA CAST 
Samedi 15 : spectacle de Noël - comité d’animation 

Racing Cast Porzay 
U11 

Samedi  1er septembre : Le racing Cast Porzay sera présent 
au forum des associations  de 10h à 12h30. De l’école de 
foot au seniors venez rejoindre notre club dynamique. Le 
club recherche également des bénévoles motivés et enga-
gés. Vous avez l’âme associative ? Vous souhaitez donner un 
peu de votre temps? Vous souhaitez participer à la vie du 
club? Venez nous rencontrer au forum des  associations. 

Samedi 8 septembre aura lieu la 5ème édition du tournoi 
U11/U13 au stade de Cast dès 9h30. Venez faire cette ouver-
ture de fête avec nous pour encourager nos jeunes pendant 
le Tournoi. 

Dimanche 9 septembre: les Séniors B joueront à domicile à 
13h30 contre Mahalon. Les Séniors A clôtureront l’après-
midi en jouant à 15h30 contre Langolen. Amoureux du bal-
lon rond, venez nombreux supporter nos joueurs ! 

Cours de danse de société  
avec Dany de Almeida 

Les cours reprendront le lundi 10 septembre 
dans la salle communale de Cast. Tous les dan-
seurs et les danseuses se retrouveront, tous les 
lundi de 19h à 20h30 (débutant et intermédiaire 
1) et de 20h30 à 22h (intermédiaire 2  avancé) 
sous la direction de leur professeur Dany De 
Almeida. Au programme danse en ligne, danse 
latine, danse standard...  
Renseignements et inscriptions au forum des associations à 
Cast, le samedi 1er septembre 2018 de 10h à 12h30 ou par 
téléphone au 06 79 77 17 15 et aux inter-cours.   

Pensez à vous inscrire pour la deuxième 
édition du « Cast hell Trail » organisé 
par l’Elan du Porzay le dimanche 30 
septembre 2018  !   
Inscriptions sur www.klikego.com 
 1 € par inscription sera reversé à 
l'Association Maëlyne Pour demain, 
l'avenir. Association Contre le DIPG.  
Départ à 9h30 pour un parcours de 15.5 
km  à  travers la campagne castoise.  
Venez nombreux !!! 

CAST HELL TRAIL 

 A l'évi'danse, cours de danse loisirs à cast. 
Les ateliers de danse animés par Margaux Nicolas depuis 
septembre 2017, reprennent à la rentrée de Septembre 
2018. De septembre à Décembre, c'est Laure Bourrières, 
danseuse, chanteuse et coach pour la compagnie 
« Troop'Up » qui assurera les cours pendant le congés ma-
ternité de Margaux. Cette dernière devrait reprendre ses 
fonctions après les vacances de Noël. 
 

Le jour et les horaires ne changent pas: 
Vendredi, 17h-18h : Initiation (à partir du CP) 
Vendredi, 18h-19h : Initiés (à partir du CM1) 
Vendredi, 19h-20h : Intermédiaires 
Vendredi, 20h-21h30 : Avancés  
 

Le club ne sera malheureusement pas représenté au forum 
des association le 1er septembre faute de disponibilité des 
professeurs. Cependant, Laure Bourrières accueillera parents 
et élèves lors d'une permanence réservée aux inscriptions 
vendredi 7 septembre, de 18h à 19h30 à la salle municipale 
de Cast (dans la rotonde). 
Pour les élèves de la saison précédente désireux de se re-
prendre à la rentrée, il est recommandé de se pré-inscrire 
par email auprès de Margaux. Certains cours affichent déjà 
quasiment complets, mais il reste encore quelques places à 
pourvoir. 
 

Démarrage des cours le vendredi 14 septembre. 
 

Informations : evidanse@yahoo.fr ou 06 51 29 25 87 

Divers 

A L’ÉVI’ DANSE 
Cours de danse loisirs 

Inscription au catéchisme le samedi 8 septembre 2018 de 
10 h à 12  h au Presbytère, 1 rue Sainte Anne à Plonévez- 
Porzay. Apporter le livret de baptême. 
Contact : 02.98.92.50.17 

Plateforme de répit et d’accompagnement  
Pour améliorer la relation aidant / aidé la plateforme de 
répit (PFR) organise un atelier pratique sur le thème de 
l’alimentation. Accompagner et aider une personne ne 
s’improvisent pas. La compétence et l’intuition suffisent 
rarement ! 
Formation le mercredi 5 septembre2018, 14 h - 16h45. 
Salle Jean Mignon, Rue de la Gare, Plomodiern.  
Thème abordé : les repas. Formation gratuite. 
Inscriptions : PFR tél. 06.80.11.82.85 ou CLIC Châteaulin 
tél. 02.98.16.14.25 

https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.klikego.com%2F&h=AT3PqBmbvcfVjSrMcngrE9r07SyLfdqSMZrv6fWfSNrBsG4rje_QqVaJuZsROpAWCZ_EYyEHZgepnGy_2oZYv1C3_xMTgUf2VWkMM0nLZH6wt6cqD4yvRabS9ybvGR6hceAbS7x01xTYwIafIMQgH-c
https://www.facebook.com/Ma%C3%ABlyne-Pour-demain-lavenir-Association-Contre-le-DIPG-408533686280471/?fref=mentions
https://www.facebook.com/Ma%C3%ABlyne-Pour-demain-lavenir-Association-Contre-le-DIPG-408533686280471/?fref=mentions
mailto:evidanse@yahoo.fr

